
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° IV-2

19SGADL0102

SEANCE DU
27 JUIN 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
50

Date de convocation :
21 juin 2019

Date d'affichage : 
28 juin 2019

OBJET : 
LE CREUSOT - Rue Anatole France - 
Vente de la parcelle cadastrée 
section AE n° 98

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 69

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 69

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 19

• n'ayant pas donné pouvoir : 2

L'AN DEUX MIL DIX NEUF, le 27 juin à dix-huit heures
trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement  convoqué,
s'est  réuni  en  séance,  Salle  de  rencontre  de  l'ALTO  -  2,
avenue François MITTERRAND - 71200 LE CREUSOT, sous la
présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
M. Philippe BAUMEL - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles
DUTREMBLE  -  M.  Jean-François  JAUNET  -  Mme Frédérique
LEMOINE - M.  Hervé MAZUREK - M.  Daniel  MEUNIER - M.
Olivier PERRET - M. Alain PHILIBERT - Mme Montserrat REYES
- M. Laurent SELVEZ - M. Jean-Yves VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M.  Abdoulkader  ATTEYE  -  Mme  Josiane  BERARD  -  Mme
Jocelyne BLONDEAU-CIMAN - Mme Jocelyne BUCHALIK - Mme
Catherine  BUCHAUDON -  M.  Roger  BURTIN  -  M.  Christian
CATON -  M.  Michel  CHAVOT  -  M.  Gilbert  COULON  -  Mme
Catherine  DESPLANCHES  -  M.  Lionel  DUBAND  -  M.  Lionel
DUPARAY -  M.  Bernard  DURAND -  M.  Jean-Marc  FRIZOT -
Mme  Marie-Thérèse  FRIZOT  -  M.  Roland  FUCHET  -  M.
Sébastien  GANE  -  M.  Jean-Luc  GISCLON  -  Mme  Danielle
GOSSE - M. Pierre-Etienne GRAFFARD - M. Gérard GRONFIER
-  M.  Georges  LACOUR  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Didier
LAUBERAT - Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M.
Marc  MAILLIOT -  M.  Luis-Filipe  MARTINS -  Mme Catherine
MATRAT - Mme Paulette MATRAY - M. Claudius MICHEL - M.
Felix MORENO - M. Jean PISSELOUP - M. Bernard REPY - M.
Marc REPY - M. Enio SALCE - M. Noël VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
Mme Marie-France FERRY
M. Jean GIRARDON
Mme CALDERON (pouvoir à M. Jean-Yves VERNOCHET)
M. BALLOT (pouvoir à M. Felix MORENO)
M. POLITI (pouvoir à M. Laurent SELVEZ)
Mme JARROT (pouvoir à Mme Marie-Thérèse FRIZOT)
Mme MARTINEZ (pouvoir à Mme Jocelyne BLONDEAU-CIMAN)
M. SIGNOL (pouvoir à M. Charles LANDRE)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Catherine DESPLANCHES)
Mme RAMES (pouvoir à M. Lionel DUPARAY)
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)
Mme GENEVOIS (pouvoir à M. Christian CATON)
M. LARONDE (pouvoir à Mme Catherine MATRAT)
Mme ROUSSEAU (pouvoir à M. Jean-Paul LUARD)
Mme LECOEUR (pouvoir à M. Roland FUCHET)
M. SOUVIGNY (pouvoir à Mme Jocelyne BUCHALIK)
M. PINTO (pouvoir à M. Olivier PERRET)
M. RAVAULT (pouvoir à M. Georges LACOUR)
M. LAGRANGE (pouvoir à M. Hervé MAZUREK)
M. HIPPOLYTE (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)
Mme GRAZIA (pouvoir à M. Noël VALETTE)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Christian CATON 





Vu  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  son  article
L.3211-14  relatif  à  la  cession,  à  titre  onéreux,  par  les  établissements  publics  de  biens
immobiliers relevant de leur domaine privé,

Vu l’avis de France Domaine,

Vu la décision du président prise en application de l’article L. 5211-10 du code général des
collectivités territoriales en date du 21 mai 2019 décidant le déclassement du domaine public
de la communauté urbaine de la parcelle cadastrée, sur la commune du Creusot, section AE
n° 98,

Le rapporteur expose :

« La SCI LECAT 2 est propriétaire des parcelles sises sur la commune du Creusot cadastrées
section AE n° 14, 38, 39, 74, 96, 97 et 99.

Ces parcelles sont toutes situées le long de la rue Anatole France, et il ne manque à cette
société  que  la  parcelle  cadastrée  section  AE  n°  98  pour  pouvoir  aménager  une  façade
cohérente sur tout le secteur.

Cette parcelle, en nature de parking public, appartient à la communauté urbaine.

Souhaitant  pouvoir  l’acquérir  pour  mettre  en  place  un  projet  de  réaménagement  de  ses
activités consistant en une extension de son parc extérieur d’exposition, la SCI LECAT 2 a pris
l’attache de la communauté urbaine.



Après avoir vérifié que le stationnement qui serait perdu en cas de changement d’affectation
de  ce  terrain  pourrait  être  compensé  par  du  stationnement  longitudinale,  un  accord  de
principe a été donné.

Au terme des négociations intervenues, un prix de 4 € HT le mètre carré a été accepté et un
compromis de vente, rédigé en ce sens, a été signé par le représentant de la SCI LECAT 2.

Il est donc demandé au conseil communautaire d’approuver la vente à la SCI LECAT 2 de la
parcelle cadastrée section AE n° 98, d’une superficie approximative de 184 m², au prix de
 4 € HT/m².  

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De céder à la société civile immobilière LECAT 2, dont le siège social est situé Moulin de
Brandon,  71670 Saint-Pierre-de-Varennes, représentée par  Monsieur  William LECAT, la
parcelle  cadastrée  sur  la  commune de  Le  Creusot,  section AE n°  98 d’une  superficie
d’environ 184 m² ;

- De fixer le prix de cette cession à 4 € HT/m², soit une somme totale approximative de 
736 € HT;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer le compromis de vente formalisant l’accord des
parties ;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique à intervenir en l'étude de
Maître BIZOLLON, notaire à Montcenis, étant précisé que tous les frais d’acte et les taxes
seront à la charge de l’acquéreur ;

- D’inscrire la recette correspondante sur le budget 2019 - Nature 7788 – Fonction 90 – 26.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 28 juin 2019
et publié, affiché ou notifié le 28 juin 2019

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
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